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1. Je vous remercie, Honsieur le Président, de vos paroles de bienvenue. Je 

souhaiterais que mes diverses tiches me laiSsent assez de temps pour prendre une 

part plus directe aux travaux de la Cinquième Commission. Je puis cependant vous 

assurer que je suivrai ces travaux de près et avec un intér~t soutenu, qu 1 il me 

soit possible ou non d'assister moi-m~me aux séances de la Commission. 

2. J'en viens maintenant aux propositions budgétaires pour 1959, et pour plus de 

commodité je parlerai séparément du projet de budget initial et des diverses 

prévisions ravisées qui vous ont été ou qui vous seront soumises. Puisque je vais 

comparer 1959 à 1958, permettez-moi d'ajouter, en manière d'introduction, qu'il 
est difficil~, en raiscn des changements qui se produisent d'une année à l'autre 

dans les pJ'of.7a.mrr.es et sur d'autres plans, d1 a~outir à une comparabilité 

rigoureuse entr8 des budgets successifs, et encore plus de le faire maintenant, 

a~ors que ~a session de l'Assemblée ne fait que commencer. Cependant, le chiffre 

des contributions qui leur sont demandées pour les différents exercices, présente, 

ce qui est tout à fait normal, un intérêt immédiat pour les gouverne.ments des 

Etats aembres; je vais donc essayer d'analyser brièvement les demandes de crédits 

pour 1959 et, si sur certains points nous ne pouvons faire que des conjectures, 

les représentants auront cependant quelque idée de ce que pourront être les 

contributions de leurs pays pour 1959. 

3· A 59 millions de dollars, le projet de budget initial dépasse 

de 2.163.000 dollars environ, en chiffres bruts, le montant des crédits 

ouverts pour 1958, mais comme nous pouvons nous attendre à des recettes plus 

importantes en 1959, la différence en chiffres nets sere. un peu plus faible. Le 

Comité consultatif recommande d'opérer sur ces demandes de crédits initiales des 

réductions s'élevant au total à 521.670 dollars, ce qui ramènerait l'augmentation 

à 1.642.000 dollars environ• Naturellement, ces chiffres ne donnent pas un 

tableau complet des dépenses pour l'un et l'autre exercices. En ce qui concerne 

l'exercice 1959, j 1ai déjà présenté des prévisions revisées touchant la Cour 

internationale de Justice, les missions de visite du Conseil de tutelle, ainsi 

qu'un certain nombre de projets que le Conseil économique et social a approuvés 

en 1958. Ces prévisions s'élèvent au total à 547.900 dollars ou, si les recomman

dations du Comité consultatif sont suivies, à 371.000 dollars. Ma proposition 

relative à un relèvement du montant du Fonds de roulement est présentée sous des 
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formes différentes, dont l'une se traduirait par une augmentation de 4 millions de 

dollars du total des contributions pour 1959. Il y a en outre, pour 19591 trois 

autres rubriques à propos desquelles le Comité consultatif examinera nos propo

sitions tn temps opportun : il s'agit du Comité scientifique pour l'étude des 

effets des radiations ionisantes, ainsi que de l'augmentation éventuelle de la 

rémunératio~l ouvrant droit à pension d'une part, et de l'augmentation de 

l'indemnité de poste versée aux fonctionnaires du Siège, d'autre part. Au total1 

cela représenterait encore 6)0.000 dollars environ. J'ai mentionné ces trois 

rubriques dans mon avant-propos au projet de budget pour 1959• Sur deux d'entre 

elles, j 1ai è.éjè, préser~~é des ra.p::~orts à l'Assemblée générale, En ce qui concerne 

la troisièm3 - 13. question de la réanmération ouvrant droit à pension - le 

Comité mixte de J.8. Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a 

étudié la quest~on, et lorsque j'aurai consulté mes collègues du Comité 

administratif de coordination dans le courant d'octobre, je présenterai mes 

reco~~andations conformément à la résolution 1095 (XI) de l'Assemblée générale. 

4. Si, pour tous ces postes de dépenses en 19591 nous retenons les ehiffres que 

j 1ai donnés, nous arrivons à un total brut de 64.185.000 dollars et, après 

déduction des recettes accessoires à un total net de 58.917.000 dollars.· Pour 

essayer d'avoir ~~e idée, fut-elle très approximative, du montant probable des 

contributions pour 1959, nous devons ajouter le montant du budget additionnel pour 

1958, dont la fraction sur laquelle j'ai déjà rendu compte s'élève à 

2.4oo.ooo dollars. Il reste les dépenses supplémentaires pour 1958 au titre du 

Groupe d'observation des Nations Unies au Liban et des activités requises par 

l'Assemblée générale à sa récente session extraordinaire d'urgence. Il n'est pas 

possible de faire une estimation ferme dès à présent, mais nous pouvons prévoir 

pour les besoins immédiats une somme de 4 à 5 millions de dollars, ce qui porterait 

à 6 ou 7 millions de dollars l'ensemble du budget additionnel pour 1958, Le 

total des contributions pour 1959 serait alors de quelque 65 à 66 millions, moins 

le solde excédentaire éventuel qui 1 en fin d'exercice, pourrait venir en déduction 

des contributions des Etats Hembres 1 et les recettes provenant des contributions 

du personnel, qui seront de l'ordre de 6.100.000 dollars. 

/ ... 
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5. Cette analyse a nécessaireoent un caractère tout à fait provisoire. Non 

seuleoent la Cinquiène Corn:lission ne s'est pas encore prononcée sur le budget, 

nais de nouvelles dépenses peuvent découler de décisions des autres grandes 

corlOissions. Il ne serait donc pas réaliste de coopter sur un chiffre définitif 

de contributions inférieur à 65 oillions de dollars. Pour 1958, le chiffre 

corres~ondant était de 51,5 nillions de dollars. Je oe rends pa.rfaiteoent coopte 

des considérations auxquelles cet état de choses peut donner lieu, nais je reste 

persuadé que les délégations envisageront ces chiffres dans la perspective qui 

convient, celle d'une augoentation constante des coüts et d'un accroisseoent 

ioportant du no~bre èes taches essentielles de l'ONU. 

6. J'en viens :Jaintenant aux recorUJandations que le Cooité consultatif a faites 

au sujet de non "T)rojet de budget initial. En oa qualité de Secrétaire général, 
je suis bien pl..:1cé pour savoir coobien est précieux le concours du Cor.ü. té 

consultatif aux travaux de l'Organisation des Nations Unies. Ce concours va 

bien plus loin que les rapports écrits du Comté sur lesquels l'Asseoblée, la 

Cinquièoe Coooission et le Secrétariat se fondent : avec les constütations orales 

et écrites qui se poursuivent d'un bout à l'autre de l'année, il nous vaut une 

foule de conseils et d'avis qui viennent corJPléter et faciliter nos activités 

courantes. Il est toujours possible, cependant, d'avoir sincèreoent un avis 

différent sur ce qui est le plus sage dans un cas particulier 1 ou sur les 

possibilités pratiques qui s'offrent. 

7. La réduction la plus ioportante recor.JOaildée par le COoité consultatif concerne 

le chapitre 6 - traiteoents et salaires - ; le Cooité estioe qu'il est possible 

de diLlinuer de 250.000 dollars le crédit deoandé et cela de trois oanières : 

premèreoent, en oaintenant l'effectif des postes peroanents au niveau de 1958; 
deuxièoeoent, en souoettant à un contrele plus rigoureux les dépenses relatives 

au personnel terrporaire et aux heures suppléœntaires et, troisièoeoent, en 

fixant 1' abatteoent pour oouveoents de personnel à un chiffre un peu supérieur à 

celui de 3, 5 pour lOO, que j'ai retenu. 

8. J'ai proposé pour 1959 d'augoenter l'effectif de 29 nouveaux postes pernanents 

- ,j postes d'ado:inistrateur et 2l postes d'agent des services généraux. Aucun, 

je répète aucun, de ces postes ne serait créé dans des départeoents ou services 

du Siège. M3.is le développeoent considérable et rapide des activités de 
; ... 
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l'Organisation depuis 1956 a, inévitableoent, accru de fa~on très ioportante le 

volm~e de travail dont doit s'acqtùtter le Secrétariat dans son ensenble d'une 

part, et le noobre des fonctionnaires envoyés en nission d'autre part. Dans ces 

conditions, 1' appel à du personnel teoporaire n' est, au tlieux, qu'un renède 

partiel; aussi n'y recourons-nous, en particulier, pour la catégorie des 

adDinist::..~ateurs, que rarer.1ent, autant pour des raisons d'efficacité que pottr des 

raisons d•éconouie. Ceci o•aoène à une autre observation faite par le Conité 

consultatif à propos de la nouvelle ordonnance du budget, observation selon 

laquelle 11il serait difficile de dire que les avantages d'un tableau d'effectif 

unique ont été pleineuent nis à. profit de.ns le projet de budget pour 1959 qu'a 
' t ' ~ 't ' ' ' al" J .. ~ t t ~t ' ' t . L presen e .... e Sec::..·e aJ.re gene:· • e Sü..L.S ou prt:: a oe ranger a ce a•ns. a 

nouvelle ordom.·r1ce du budget n'est en vigueur que depuis neuf nois et je 

n'oserais prF?tenà.re qu'en aussi peu de temps nous ayons pu exploiter au r.:axinuo 

les noobreux e.vantages du regroupenent. Mais ce que nous pouvons dire, c'est que 

beaucoup a déjà été fait et que le projet de budget pour 1959 tient dûrJent coopte 

des éconoDies de personnel que l'on peut raisonnableœnt envisager pour le 

prochain exercice. 

9· Les huit postes d'adninistrateur que j'ai proposés pour 1959 coDprennent 

cinq postes des services d'édition et des services linguistiques pour le 

secrétariat de la Connission éconorJique pour l'Asie et l'Extr'èoe-Orient et pour 

celui de la Connission éconor.lique pour 1 'Aoérique latine. Ces postes sont pour 

la plupart rendus nécessaires par l'adoption d'une ligne de conduite générale 

en r.~tière d'édition, arr'ètée après des enqu'ètes approfondies et qui doit 'ètre 

suivie dans tous les bureaux de l'mm. Le Conité consultatif a fait observer 

à ce propos, et dans d'autres parties de son rapport encore, que la création de 

la Conuission éconouique pour l'Afrique aurait de lourdes répercussions 

financières sur les ressources de l'Organisation. Franchenent, je ne pense 

pas que ce soit là tme raison suffisante d'attendre pour répondre aux besoins 

essentiels des autres corJOissions régionales. Il ne senble qu'en créant la 

ConrJission pour l'Afrique, l'Asseoblée générale et le Conseil éconooique et 

social ont surtout voulu coDbler la lacune qui existait dans le réseau des 

activités écononiques régionales. 

j .•• 
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10. Pour cette raison, en particulier, je souhaite vivement que les huit postes 

d'Administrateur pour les bureaux extérieurs soient autorisés pour le début de 1959. 
Je ne demande pas que soit rétabli le crédit de 75.000 dollars demandé pour couvrir 

le coût de ces huit postes et je serais disposé, conformément à la recommandation 

du Comité consultatif, à répondre aux besoins particuliers des bureaux intéressés, 

sans pour a•J.tant accroître le nombre des postes d'administrateurs autorisé pour 

1958. Mais, dans ces conditions, il faudra, en 1959, utiliser plus complètement 

les postes autorisés que cela n'a été fait les années précédentes; autrement dit, 

il faudra pourvoir plus rapidement les postes vacants, ce qui constituera une 

diminution des éc0nomie3 que peuvent permettre les mouvements de personnel. 

Je me ::;>ermt~ .. ~s d'appeler tout particulièremellt votre attention sur ce dernier 

point car, si lc0 économies en question n'atteignaient pas le chiffre prévu, le 

montant du budgeï~ additionnel pour 1959 pourrait s 'en ressentir. 

11. Pour ce qui est des services généraux, la situation est différente. Je ne 

vois aucune possibilité de transférer des postes du Siège dans les bureaux extérieurs 

en question. La Commission comprendra aisément que si une tâche plus lourde est 

exigée des administrateurs qui travaillent au Siège ils ne pourront y faire face 

qu'à la condition de disposer des secrétaires et des commis nécessaires; on peut 

même se demander s'il ne conviendrait pas d'augmenter le nombre des postes 

existant au Siège. Pourtant, mon projet de budget ne contient aucune proposition 

de cet ordre et je me borne par conséquent à demander le rétablissement de 

86.000 dollars pour les 21 postes qui sont absolument indispensables pour les 

bureaux extérieurs. Le coût de six de ces postes étant déjà imputé sur les 

crédits relatifs au personnel temporaire, la création des postes en question ne 

constituerait en fait qu'un virement de dépenses d'un compte à un autre; cette 

manière de faire serait d'ailleurs conforme à la recommandation du Comité consul

tatif relative à l'emploi des crédits ouverts pour les postes permanents et pour 

le personnel temporaire respectivement. Les postes dont il s'agit sont requis 

pour l'exécution de tâches régulières et d'un caractère continu. 

12. Le Comité consultatif n'a pas tenté de répartir de façon précise entre les 

différentes rubriques du chapitre 6 la réduction de 250.000 dollars qu'il a 

recommandée. Si l'on en juge par les dépenses effectives de 1957 et par les 

crédits initialement ouverts au budget de 1958, les crédits demandés pour le 

1 ... 
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personnel temporaire et les heures supplémentaires paraissent tout à fait raison

nables. En 1954, les dépenses effectives au titre du personnel temporaire s'étaient 

éle~es à 1.369.000 dollars. Cinq ans plus ta1~, alors que les traitenents et 

salaires imputables sur les crédits correspcnde.nts sont plus élevés qu'ils ne 

l'étaient à cette époque, le montant demRnùé est de l.lO).OCO.OO dollars. Il ne 

me semble pas que ces chiff::es témoignent d'une prodigalité excessive; bien au 

contraire, en l'état actuel des choses, je crois qu'ils dénotent une attitude fort 

prudente. Je ne pense p~s non plus qu'un crédit de 375.000 dollars pour les 

heures supplémentaires en 1959 - a1'Jrs que les dépenses à ce titre atteindront 

probablement 390.000 dollars environ en 1958 - laisse beaucoup de marge pour des 

économies tant soit peu sensioles. C'est sur les crédits afférents aux postes 

permanents que devrait porter toute la réduction proposée, si elle est approuvée. 

I.e Comité consultatif a recom"'1!andé une i.~édl.lction c1e 250.000 dollars. Je demande 

le rétablissement de 86.000 do2.lars po11r-les postes d'agents des Services généraux. 

Je ne conteste pas les autres :réductions demané:ées, mais je tiens à appeler 

1 'attention de la Comnission sur le fait que les pré':iei.ons budgé't.s.i:res, telles 

qu'elles ont été p::·ésentées, tienne::'lt conpte d'un abaicsemf;,~t de l.OCO.OCO de 

dollars pour mouvements de persolli~el. Ce montant correspond à peu près à l'abat

tement qui a été opéré à ce titre en 1958. La Corrilllission se souviendra des obser

vations que je lui ai présentées l'an dernier à la 6o6èrne séance à propos de cette 

pratique budgétaire (."1./r:.;;'720). J 1ai dit alors: "Je ne creis pas que l'on 

veuille fixe:r les cré~.i ts ouverts Fé.1'.lr les postes pe:rw.8.nentL> ~\ un chiffre sensi

blement infé:~ieur à c2lui qui corr.::spond au tableau d 'ef:':'ee:t~~fs apr•rouvé par 

l'Asserr.blée. Fare:i.ll"' rroposition s~rait, à mon avis_, très :L:J;d·~-ta!lte. Elle irait 

à l 'en~cnrrc è.e la :p:"'.: .. 1u.e t:tabl~_;;;, En outre, et ceci cs+. :~f'<tk .. :··-~.P plus grave, 

elle irait 1 l 'er:cvD."L:·(' des princi·:~ 'S juridiques qui ont in:_;:;ij ci ·La conception et 

la création d'un Secrétariat composé de fonctionnaires de c~rriè:e, car elle serait 

en contradiction avec le système qcte l'Assemblée générale elle-même a arrêté pour 

l'on.::.Jn~;_~;f:-.. ~tion du personnel. Si l'Assemblée générale ne votait pas le montant 

1::';:-~ :,:-.:?.1 des crédits correspondant au tableau d'effectifs qu'elle approuve, je 

ne- p.>urrais assumer la resp6nsabili té de l'application du statut du personnel 

sous sa forme actuelle". 

/ ... 
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13. Je suis, bien entendu, amené à demander également le rétablissement de 

15.000 dollars au chapitre 7, nDépenses communes de personnel", car la réduction 

de 35.000 dollars que le Comité consultatif a recommandée porte en totalité sur 

les nouveaux postes dont la création est proposée au chapitre 6. 
14. Je voudrais parler maintenant du chapitre 8 du projet de budget : frais de 

voyage du personnel et frais de voyage des membres des organes administratifs. 

Le Comité consultatif recommande une réduction d'environ 39.000 dollars et vous 

estimerez peut-être à première vue, que s'agissant d'un chapitre pour lequel le 

total des crédits demandés dépasse un million et demi de dollars, cela n'est pas 

excessif. Cependant, ce total comprend près d'un million de dollars de crédits 

demandés pour deux postes - frais de voyage pour le congé dans les foyers et frais 

de voyage des membres des organes administratifs - sur lesquels le Secrétaire 

général n'exerce pratiquement aucun contr8le administratif et pour lesquels de 

toute manière il est possible de faire des prévisions assez exactes : les droits 

au congé dans les foyers sont connus, ainsi que le nombre moyen des reports d'une 

année à l'autre; de même, les frais de voyage des membres des trois organes 

administratifs visés dans ce chapitre ne paraissent pas pouvoir varier beaucoup 

dans un sens ou dans l 1autre. 

15. Le chapitre 8 comporte deux autres rubriques : frais de voyage du personnel 

envoyé à des sessions et frais de voyage du personnel en mission. Les crédits 

demandés pour la première rubrique se montent à 161.600 dollars et l'augmentation 

que cela représente par rapport à 1958 est due dans une très large mesure aux 

besoins des commissions économiques régionales. Le Comité consultatif estime 

raisonnables les demandes faites à ce titre, si j 1 en juge par le paragraphe 150 

de son rapport. Je n'ai donc à commenter que l'une des observations présentées 

par le Comité, à savoir qu'il est encore possible de réduire le nombre des 

fonctionnaires affectés aux sessions des divers organes. Les renseignements qui 

me parviennent des différents centres de conférences des Nations Unies et 

notamment de Genève (où sont affectés la maJorité des fonctionnaires envoyés à 

des sessions), ne confirment pas cette manière de voir. Néanmoins, je veillerai 

à ce que cette question fasse une fois de plus 1 1objet d 1un examen et de consul

tations avec le Comité consultatif en 1959. 

; ... 
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16. Il y a encore une autre rubrique au chapitre 8 : un peu plus de 

400.000 dollars sont demandés pour les frais de voyage du personnel en mission 

(abstraction faite dea sessions). Si la recommandation du Comité consultatif 

devait être approuvée, la quasi totalit~ de la réduction d'environ 39.000 dollars 

envisasée devrait être opérée sur cette rubrique. Ceci représente une réduction 

de près de 10 pour lOO gui, me semble-t-il, serait excessive. 

17. Quelle que soit la décision que vous prendrez sur ce point particulier, je 

tiens à préciser qu'il n'est pas de poste du budget qui soit soumis à un contrÔle 

plus strict ou plus constant tout au lcng de l'année. Le système de contrôle, 

en fait, a été approuvé par le Comité consultatif et il est en vigueur depuis 

cinq ans maintenant. Je ne veux pas dire par là que certaines nouvelles 

restrictions ou garanties ne puissent être souhaitables ni qu'il ne soit pas utile 

d'exiger des justifications plus complètes des dépenses déjà faites ou envisagées. 

A cet égard, nous sommes toujours heuremc de recevoir des directives du Conseil 

consultatif et de fournir toutes les ex-.Qlications quj_ peuvent nous être demandées. 

Mais, ceci dit, je dois ajouter que je suis convaincu, pour ma part, et compte 

tenu de mon expérience directe et personnelle, que les crédits ouverts pour les 

frais de voyage sont gérés avec toute la rigueur possible et j'en trouve la preuve 

en comparant les frais de voyage de l'Organisation des Nations Unies à ceux 

d'autres organisations reliées à l'ONU. Il s'ensuit que le crédit demandé est 

à mon avis pleine~ent justifié et je vous demande instamment de n'opérer aucune 

réduction sur le montant que j'ai proposé pour le chapitre 8. 

18. En ce qui concerne le chapitre 10 - Haut-Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés - la recommandation du Comité consultatif représente, relativement, 

la plus forte réduction des crédits initialement demandés. Au sujet de ce chapitre, 

vous désirerez sans aucun doute connaître les vues du Haut-Commissaire lui-même et, 

à ce stade, je voudrais simplement indiquer que le Haut-Commissaire a approuvé en 

principe ma proposition tendant à ce qu'une étude administrative distincte du 

Haut -Commissariat soit entreprise. Je compte que les arrangements voulus seront 

pris de façon que cette étude puisse commencer sous peu. 

; ... 
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19. J'en viens maintenant au chapitre 11 - frais généraux. Le Comité consultatif 

a recommandé une réduction de 27.800 do~.lars en faisant valoir qu'il faudrait 

s'attacher sans relâche à limiter les dépenses dans trois domaines particuliers 

éclairage, chauffage, énergie et eau; télégraphe et téléphone; services postaux 

et transport de marchandises par avion. Le Comité a également indiqué qu'il 

faudrait, de façon analogue, s'efforcer de prendre "toutes les dispositions admi

nistratives possibles11
1 tant au Siège que dans les autres bureaux, pour que les 

frais d'entretien soient maintenus à leur niveau actuel. A l'Office européen de 

Genève, auquel le Comité consultatif fait spécialement allusion, on ne se propose 

pas d'augmenter les travaux d'entretien en 1959; si des crédits plus élevés sont 

demandés, c'est uniquement en raison de l'augmentation des frais locaux. Je dois 

donc préciser que les normes régissant l'entretien, à l'Office européen, ont déjà 

été obaissées,et je suis fermement convaincu qu'une nouvelle diminution se révé

lerait fort peu économique à longue échéance. J'estime que je dois insister sur 

ce point car je ne vois pas quelles sont les autres mesures administratives que 

je pourrais prendre en la matière. Pour ce qui est de la recommandation du Comité 

consultatif relative aux dépenses d'éclairage, de chauffage, d'énergie et d'eau, 

de télégraphe et de téléphone, et de transport, il ne fait aucun doute que l'on 

peut faire preuve d'une vigilance stricte et sans défaillance dans ces trois 

domaines. Pour ma part, je suis convaincu que nous exerçons actuellement un 

contrôle aussi strict qu'il est possible de le faire eu égard aux usages très 

divers qui sont faits des locaux. Je voudrais également rappeler à la Cinquième 

Commission que pour ces rubriques particulières, les sommes requises dépendent 

dans une large mesure des coûts sur lesquels le Secrétaire général ne peut exercer 

aucun contrôle, et notamment des augmentations des prix, tarifs et salaires 

locaux, qui influent tout spécialement sur ce chapitre du budget. Il convient 

aussi de rappeler l'importance de ces frais généraux pour l'exercice en cours; 

dans le budget additionnel, j'ai jugé nécessaire de présenter pour 1953 un montant 

revisé de 5.444.000 dollars, soit quelque 90.000 dollars de plus que le crédit 

demandé pour 1959. 

/ ... 
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20. Ces diverses considérat:l.ons m'amènent à penser que je suis fondé à demander 

le rétablissement des 27.800 dollars, car cette réduction, si elle était opérée, 

n'aurait, je le crains, pas d'autre effet que de différer la nécessité d'ouvrir 

des crédits à concurrence du montaat que ,i'ai demandé. 

21. Pour ce qui est du chapitre 12, le Comité consultatif a recommandé une 

réduction de 40.000 dollars, le Gecrétarict devant assurer lui~même la reproduction 

en russe des documents ofriciels confiée jusqu'ici à des imprimeurs de l'extérieur. 

J'approuve cette recommandation à laqaelle on pourra, nous en so~nes convaincus, 

donner suite sans compromettre not~e prog~a~ne actuel de reproduction dans les 

ateliers du Secrétariat. 

22. En ce qui concerne le chapitre 13 - le matériel, deux des réductions 

recommandées sont proviso:I.res, à savoir : 17.000 dollars au titre de la clima

tisation et de l'éclairage du Palais des Nations, et 27.000 dollars au titre du 

matériel d'information supplénentaire. Le Comité consultatir examinera à nouveau 

ces deux réductions, la première lorsqu'il aura été saisi du rapport sur l'état 

d'avancement du plan de modernisation du Palaj_s, et la seconde lorsqu'il aura eu 

communication du rapport du Comité d'eÀ~erts chargé d'étudier l'action de 

l'Organisation dans le domaine de l'information. Ces deux points peuvent donc 

être laissés de côté pour le moment. 

23. Il reste une réduction d'un peu plus de 20.000 dollars, que le Comité consul

tatif recommande d'opérer sur les crédits demandés ~our l'acquisition de mobilier 

et de matériel à l'article II de ce chapitre. Je ne contesterai pas le point de 

vue du Comité selon lequel, en raison de l'ampleur de l'ensemble du budget, il 

pourrait être opportun de ralentir quelque peu le rythme des achats. 

24. J'en viens maintenant au chapitre premier où le Comité consultatif a recom

mandé de supprimer le crédit de 2.000 dollars que j'ai demandé pour le paiement 

d'honoraires au Président et aux membres du Tribunal administratif. La recomman

dation du Comité repose uniquement sur des motifs de procédure et ne touche pas 

au fond de la question. J'ai expliqué dans le projet de budget les raisons de 

cette demande de crédits, à savoir que les circonstances qui m'avaient amené à 

faire en 1954 une proposition du même ordre n'ont pas changé. En vous soumettant 
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à nouveau cette question à la présente session, je tiens à rappeler deux faits 

pertinents. D'une part, l'Assemblée avait naguère autorisé des versements 

spéciaux pour les membres du Tribunal administratif; jusqu'en 1950, une indemnité 

spéciale de 10 dollars par jour leur était versée pendant les sessions (en sus 

de l'indemnité de subsistance au taux habituel). D'autre part, lors de la 

création du Tribunal, en décembre 191t9, le Comité consultatif avait approuvé une 

proposition du Secrétaire général (proposition que 1 'AssembJ ée génér·ale n 1 avait 

cependant pas entérinée) tendant à verser aux membres du Trjbunal u.ne indemnité 

journalière de 50 dollars, qui devait couvrir à la fois les frais de subsistance 

et des honoraires pour les services rendus. Si je mentionne ces deux faits, 

c'est pour montrer que l'Assemblée générale, comme le Comité consultatif, ont 

reconnu dans le passé qu'il y a lieu - ou du moins qu'il :l avait lieu à 1 'époque 

de verser une indemnité spécjale ou des honoraires aux membres du Tribunal. A 

mon avis, il en est encore ainsi aujourd'hui, et c'est pour cela que je crois 

devoir soumettre à nouveau la question à l'Assemblée générale. 

25. Je n'ai pas d'autres observat::..ons à présenter pour le 1r.0ment au sujet des 

réductions budgétaires recor.mnndées par le Comité consultatif. les crédits dont 

j'ai demandé le rétablissement dépassent à peine 170.000 dollars alors que le 

Comité consultatif a recommandé au total ~-63.670 dollars de réduction. Ni l'un 

ni l'autre de ces deux chiffres ne tient compte du cnapitre 10, pour lequel le 

Comité consultatif a recommandé une réduction de 58.000 dollars. Si vous n'y 

voyez pas d'inconvénient, je réserverai ma position à l'égard de cette dernière 

recommandation. 

26. Il serait peut-être opportun que j'évoque maintenant le rapport sur le Fonds 

de roulement que je vous ai réce~ment soumis. Il ressort de ce rapport qu'en ce 

qui concerne le versement rapide des contributions des Etats Membres, l'on n'a 

enregistré aucune amélioration marquée au cours des dernières années. Par 

exemple, si nous nous référons à la situation au 30 juin, qui est la date à 

laquelle les liquidités atteignent généralement leur niveau le plus faible, nous 

constatons qu'en 1955, 28,5 pour 100 des contributions avaient été recouvrés 

alors qu'en 1958 le pourcentage correspondant n'a été que de 21,69. En réalité, 

si l'on compare les deux années, la situation actuelle est encore bien plus 

inquiétante que ne le font apparaître ces chiffres, puisque, drune année à 

; ... 



A/C.5/748 
Français 
Page 13 

l'autre, l'ampleur des activités de l'Organisation dans les domaines touchant le 

maintien de la paix et de la sécurité s'est considérablement accrue. Je n'ai pas 

l'intention d'aborder maintenant les détails de l'augmentation proposée pour le 

Fonds de roulement. Personne ne contestera, je pense, qu'une certaine augmen

tation est inévitable, me.is peut-être les opinions divergeront-elles quant au 

niveau auquel il conviendrait de porter les ressources de ce Fonds ou quant à la 

méthode qu'il y aurait lieu d'appliquer pour y parvenir. J'ai surtout voulu 

mentionner le problème général des contributions des Etats ~embres au regard des 

liquiditéc dont dispose l'Organisation, car nous nous trouvons dans une situation 

financière assez séiieuse. 

27. J'ai déJà fait part à l'Assemblée générale des mesures que je considère comme 

raisonnables pour assurer la situation de trésorerie future de l'Organisation. 

De son côté, le Comité consultatif vous a fait connaître ses vues. Je ne crois 

pas qu'il y ait de diffé~ence substantielle entre les arguments présentés dans 

les deux ra:.;>ports - mais les conclusions sont nettement différentes. i1a façon 

de voir est to•1jou:rs demaurée la même au cours des années. l'.~a conviction a été 

renforcée pa:· l' eXl,)érience de 1' ancien Directeur des finances et par celle du 

ContrÔleur actuel : chaque année, à certaines pér:.odes, on se demande avec une 

inquiétude très vi·.re si l'on disposera du minimum de liquidités indispensable 

pour fin'lnce1·les clépenses couranJ.;es. Je crois qu'il n'y a gt<.'j.:---e lieu d'insister 

davantage su:: les pri:1cipes en cause, mais je suis évidemment p:::êt à co~Jmuniquer 

à la Co;nmission to'lS les renseignements précis dont elle pourraiG avoir besoin 

au cours de son débat. Il y a cependant un point sur lequel je souhaite insister 

maintenant que vous êtes sai&.i.s des rapports : au cours des dernières années, 

l'Assemblée ~énérale a imposé au Secrétaire général d'important~s resronsabilités 

supplémentaires qui entraînent inévitablement des dépenses. Quand les factures 

sont présentées, il faut les payer. Nous connaissons les faits budgétaires; 

l'évolution des dépenses -.aussi bien dans un passé récent qu'actuellement - est 

certaine et nous devoDs incontestablement reconnaître que, s'il a peut-être été 

possible nagaere d'envisager la stabilisation du budget de l'OITJ aux environs 

de 50 millions de dollars, cela n'est plus possible maintenant. Certes, plusieurs 

de nos obligations actuelles prendront peut-être fin dans un avenir plus ou moins 
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rapproché. Hais, même dans ce cas, pouvons-nous croire qt4e d'autres obligations 

ne viendront pas prendre leur place? Je pense par exemple à la possibilité pour 

l'Organisation de se trouver associée aux activités qu'exigerait la mise en 

oeuvre d'accords touchant des mesures de contr6le dans le domaine des armements. 

28. J'en viens ma~ntenant à un c~rtain nombre de questions d'organisation. Je 

:parlerai d'abord du rapport du Comité d'experts chargé d'é'tud~er l'action de 

l'ONU dans le domaine de l'information; ce rapport, comme vous le savez, vous 

sera remis de...11s quelques jours avec mes propres observations sur les conclusions 

du Comité. C'est une question à laquelle vous voudrez sans aucun doute donner 

une haute pr~.or:l.té ~ .Je n'ai certes pas à aborder aujourd'hui telle ou telle 

question sc;,uJ.t:-.rée p&.r le Comi tc:l d'experts, mais je me permettrai d'exprimer 

l'espoir qve vos décisions finaJ.es seront con~ues de fa~on à laisser au Secrétaire 

général un délai suffisant pour apporter les changements que l'on jugera utiles 

à l' orgenisation et au fonctio:mement des services d'information. 

29. Vous serez aussi saisis sous peu d'un rapport sur la questj_on des liens, 

sur le r;lo.n. o::gar:isat:::.cn, entre le Département des affaires 6c.::•nomiques et 

sociales et l' Adrtinist.o:·ation de 1' as si stance techn:!.que. 

30. Vous so';ma-::cerez sans doute que je dise quelques mots de la question de la 

direction d' e1.:.s :--~l'b ~ e des services administratifs et financiers :'1.e 1 ï Organisation, 

et dont le Cc:utit~ c·.;~::::1<ltatif trc.ite aux paragraphes 256 à 25C cle son rapport 

sur le hudget,. Le Comité rappel:..e qu'il s'était demandé en 15':·_:; s' i: {tait 

opporb.m a.e sur:zlr:lm~r le Département des services administrat.ii'3 et financiers 

et de transformer ses deux branches, le Bureau financier et le Bureau du personnel, 

en services placés sous la direction immédiate du Secrétaire général. Plus 

précisément_. 2.es doutes d'l Comité étaient fondés sur les consi.d:~ra.t:!.ùnc suivantes : · 

d'une part, l'auto:-::-:l.té des services intéressés risquait d'être dimir,~6e et, 

d'autre part, il se pouvait que le Secrétaire général se trouve, à l 1 épreuve, 

en présence d'une tâche trop lourde ou qui prendrait trop de son temps. 
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31. Pr~s de cinq ans se sont écoulés depuis l'adoption des nouvelles dispositions; 

elles ont donc été maintenant dÛment mises à l'épreuve dans des conditions qui, 

pendant de longues périodes, ont été exceptionnellement difficiles. Mon expérience 

persor~elle ne m'amène pas à partager les craiutes du Comité. J'irai même jusqu'à 

dire queles dispositions actnelles se sont révélées particulièrement rationnelles 

et que, dans la pratique, elles ont donné de bons résultats. Je ne vois :pas, quant 

à moi, la moindre raison de :proposer un cha~gement quelconque. 

32. Il y a un autre p~oblème qui vous intéresse, celui de la répartition géogra

phique du personnel et la question connexe de la proportion des fonctionnaires du 

Secrétariat l'ecrut.és sur le :pJan international qui sont nommés pour une durée 

déterminée. Vous se:t:ez prochainement saisis de mes rapports sur ces questions et, 

comme vous 1~3 exruninerez à pro~os d'un autre point de l'ordre du jour, je 

remett:rni à un peu plus ta:::d les observations qu'il pourrait me parai'tre nécessaire 

ou sou11aitable de faire. Vous constaterez, à la lecture de mon rapport, que 

102 fonction~airos ont été recrutés sur le plan international entre le 31 août 1957 
et le lcr sqtembre 1953 et qu'il s'agit de ressortissants de 39 Etats différents. 

Vous constat ::J·ez, je crois, que ces nominations et d'autres ch::mgem0:1t intéressant 

la répartition géographique du personnel montrent que l'évolution se poursuit dans 

la bonne d:::.rect:i.ùn. D'un autre cÔté, il faut admettre que les ornéliorations à cet 

égard sr-nt rl{'~essr.:<.i.~C>;:n':mt lentes, étant donné la façon dont le :problème se présente 

12 ans après le recruteli;.ent initial du Secrétariat. 

33. J'ai déjà parlé de mon prochain rapport sur les travaux de modernisation du 

Palais des Nations. D'autre part, vous avez déjà été saisis d'un rapport exposant 

les grandes lignes d'un programme de travaux d'entretien et d'améliorations des 

bâtiments et du mat5riel du Siège. Les travaux prévus dans ce progrm.h~e provisoire 

répondent à des bes0:.ns extraordinaires ou périodiques et ne tiennent compte 

d'aucune des dépenses annuelles et normales de remplacement, de réparation ou 

d'entretien qui son~ régulièrement inscrites au budget. La situation budgétaire 

d'ensemble jouera c.:::rtainement un rÔle lorsque vous examinerez ce programme, mais 

il est bon de Lot8r ~ue, pour ce qui est des principales améliorations aux locaux, 

la priorité a été donnée aux travaux qui, grâce aux économies de fonctionnement 

qu'ils permettraient de réaliser, s'amortiraient en un certain nombre d'années. 
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34. Vous avez déjà reçu mes rapports sur le bâtiment pour les délégations à l'ONU 

et sur l'Ecole internationale des Nations Unies et, si la solution indiquée dans le 

premier rapport vous paraftra, je crois, satisfaisante dons l'ensemble, je dois 

appeler tout s:récialement votre attention sur le problème que continue de poser 

l'acquisition d'un terrain et d'un immeuble permanent pour l'Ecole internationale. 

Grâce à l'obligeance et au très précieux concours du Maire et des autorités 

compétentes de la ville de New-York, il a été possible de prendre des mesures qui 

permettent à l'Ecole de fonctionner d'ores et déjà à Manhattan. Mais il ne s'agit 

que de mesures temporaires et une solution permanente reste à trouver. 

35. Au pa:.·a9·ap:1e 13 de l' avEmt -pro:r;os à mon projet de budget, j 1 ai rappelé la 

résolut~on 1096 (X!) de l'Assëmblée générale qui limite les da~andes de crédits 

additionnel~ (s'ajoutant aux crédits inscrits dans le projet de budget initial) 

à q_uatre cnt6r5cries de dé:pensf.'s J?récises. Cette résolution a été adoptée à titre 

d'essai pour les budgetR de 1958 et 1959 seulement et l'Assemtlée V?udra peut-~tre 

envisa,?;er la possibilité d'en proroger les dispositions. A mon avj_s, cette réso

lution a eu l...;s e:ffë.:.s s->J.utaires; elle met de l'ordre dans :i...t:; proc~ssus budgétaire 

et, en ce qt'l concerne Jes décisions des conseils, elle per.~net de ;p·:-5Genter 

promptement les prévisions de dépenses avant la session de l'Assemblée. 

36. J 1 en arrive 'b la f:Ln de mon exposé sur la situation budg{te.ire actuelle. 

J 1 esp'ère que 1 l.G~~~'~.l';)1.~2 g~néralc, sur la 1·ecommandation de c2 (;cm!lli::>aion des 

questions aèvnir:i.str~tives et budg~taires, fournira à l'OrganÜ.•'.tion 2..28 so:rnmes dont 

elle a ùf~4oj.n :ocur exécuter le programme que ses divers organec: ont a:Jprouvé, sans 

imposer des limitations financières qui iraier.t à l'encontre du fond et de l'objet 

de ce programme et qui, au bout d 1 un certain temps, créeraient iné~r:t tablement une 

situatior- :t-_:..;,:ossible. Au nombre de ces limitations, je· ferai :!'igurrr les économies 

réalisées at·.x dépens des intérêts légitimes du personnel. 
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